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EAREME DES QUOTES-PARTS PGUR LA REPARTITION DES DEFENSES 
DE L1 0RGANISATION DES NATIONS UNIES 

Arabie Saoudite, Bahrein, Emirats arabes unis, Grenade, Irak, Iran, 
Koweit, Mauritanie, Nigeria, Qatar, Republique arabe libyenne, 

Somalie, Soudan et Venezuela : projet de resolution revise 

Rappelant ses resolutions et decisions anterieures concernant cette question, 

Confirmant les directives qu 1 elle a donnees au Comite des contributions pour 
qu 1 i1 prete une attention particuliere aux Etats Membres en deve1oppement lors de 
l 1 etab1issement du bareme des quotes-parts, 

Ayant examine 1e rapport du Comite des contributions (A/31/11), 

1. Decide de reporter a la trente-troisieme session une decision concernant 
un nouveau bareme des quotes-parts et de continuer a appliquer le bareme actuel 
pour les annees 1977 et 1978; 

2. Prie le Comite des contributions de reexaminer la question d 1 un nouveau 
bareme des quotes-parts compte tenu des debats qui ont eu lieu et de la proposition 
qui a ete formulee a 1a Cinquieme Commission pendant la trente et unieme session; 

3. Donne pour instructions au Comite des contributions de prendre pleinement 
en consideration, lors de ce reexamen, un certain nombre de criteres et directives 
supplementaires, et notamment 1es suivants : 

a) Le Comite des contributions devrait dGment tenir compte, lors de l 1 etablis
sement de tous les nouveaux baremes, de l'ecart entre les pays en developpement et 
les pays developpes; 
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b) Il faudrait reexaminer la contribution m1n1mum de 0,02 p. 100 en vue 
de l'abaisser, en particulier pour les Etats Membres en developpement les 
moins avances; 

c) Le pourcentage d'augmentation de la contribution d'un Etat Membre apres 
chaque revision du bareme des quotes-parts devrait etre progressif, et ne devrait 
en aucun cas etre superieur a 30 p. 100; 

4. Decide en outre d'elargir la composition du Comite des contributions, 
avec effet au ler janvier 1977, en lui adjoignant trois membres de pays en 
developpement; 

5. Prie le Comite des contributions de presenter un rapport interimaire a 
l'Assemblee generale a sa trente-deuxieme session, et un rapport definitif dans 
lequel serait propose un nouveau bareme des quotes-parts a la trente-troisieme 
session. 


